
ARGUMENTAIRE

FINANCES LOCALES

LES COMMUNES RURALES,  
OU L’EXEMPLE DE LA SOBRIÉTÉ  
ET DE L’EFFICACITÉ

Tous les ans, l’observatoire des finances locales livre des données sur les principaux 
indicateurs liées aux collectivités locales. Rendu public le 17 juillet, le rapport 2018 donne 
des indications précises sur les communes rurales (CR). 
Par rapport à la moyenne nationale des communes (Nat.), ces chiffres illustrent 
3 tendances pour les communes rurales :

1 - elles ont une capacité financière moindre, 
2 - elles maintiennent leurs ambitions en matière d’investissement, 
3 - elles font preuve de sobriété.
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TAUX D’ENDETTEMENT * 

  (+0,4 %) 
Nat. : 82,3 % 

Mesure la charge de la dette d’une collectivité relativement à ses ressources. 
*Taux d’endettement = (Dette / RRF)

LES CR SONT MOINS ENDETTÉES...
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DETTE : 634 €  par hab. (+ 9€) 

Nat. : 965 € par habitant
Capital restant dû au 31 décembre de l’exercice.  

Endettement d’une collectivité à mettre en perspective avec le taux d’endettement. 

Lecture de la fiche
Une commune rurale (CR) est une 
commune de moins de 3 500 habitants.

Le chiffre indiqué entre parenthèses 
correspond à l’évolution 2017/2018.

La moyenne nationale 2018 est 
indiquée par le préfixe « Nat. »
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PRODUIT DES IMPOSITIONS DIRECTES 

341 € par hab. (-10 €)

Nat. : 507 € par habitant 
Recettes hors fiscalité reversée.

PRODUIT NET DES IMPOSITIONS DIRECTES 

416 € par hab. (+ 9 €)

Nat. : 665 € par habitant
En plus des impositions directes, ce ratio intègre les prélèvements  

pour reversements de fiscalité et la fiscalité reversée aux communes  
par les groupements à fiscalité propre.

dgf : 156 € par hab. (-6 €)

Nat. : 174 € par hab. 
Part de la contribution de l’État au fonctionnement de la collectivité.

LES CR SONT DE MOINS EN MOINS AIDÉES PAR L’ÉTAT...

... ET MOINS DE RECETTES DE FONCTIONNEMENT.

... ONT MOINS DE RECETTES FISCALES...

RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT (RRF)

812 € par hab. (+8 €)

Nat. : 1172 € par habitant
Montant total des recettes de fonctionnement en mouvements réels.  
Ressources dont dispose la collectivité, à comparer aux dépenses de fonctionnement.
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DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT

291 € par hab. (+21 €)

Nat. : 284 € par habitant  
Dépenses des comptes 20 (immobilisations incorporelles) sauf 204 (subventions 
d’équipement versées), 21 (immobilisations corporelles), 23 (immobilisations en 
cours), 454 (travaux effectués d’office pour le compte de tiers), 456 (opérations 
d’investissement sur établissement d’enseignement) et 458 (opérations d’investis-
sement sous mandat). Les travaux en régie sont ajoutés au calcul. 

2 LES CR INVESTISSENT PLUS... ... TOUT EN DÉPENSANT MOINS !

DÉPENSES RÉELLES 
DE FONCTIONNEMENT (DRF)

645 € par hab.
(+6 €) 
Nat. : 1001 € par habitant

DÉPENSES DE PERSONNEL / DRF 

44,2 % 

(+0,6 %)

Nat. : 55,4 %
Mesure la charge de personnel de la collectivité. 
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